
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 5 juillet 2011 – 18 heures 
 

Présents : Jean Arrufat,  Alain Blanquer, Chantal Monnier, Jacques Bernard, Hélène Marchal 

(à partir de 18h30, point n°4), Laurent Gautreau (à partir de 18h35, point n°4),  Pierre 

Usselmann, Christiane d’Halluin, Christian Ollier 
 

Présents par procuration : Marie-Claude de Murcia (pouvoir à Jean ARRUFAT) 

 

Absents excusés : Jean-Philippe CAZABAT, 

 

Secrétaire de séance : Pierre Usselmann 

 

Le quorum étant atteint le conseil peut délibérer. 

Le compte-rendu de la séance du 23 mai 2011 est approuvé à l’unanimité des présents et 

représentés. 

 

L’ordre du jour est le suivant :  

1. Dossier de Consultation des Entreprises pour les travaux d’assainissement du Mas de 

Roujou 

2. Subventions exceptionnelles aux associations et décisions modificatives 

3. Déplacement des limites d’agglomération route de Péret 

4. Création d’un poste d’agent technique CAE 

5. Questions diverses 

 
1. Dossier de Consultation des Entreprises pour les travaux d’assainissement du Mas 

de Roujou 
 

Monsieur le Maire présente le Dossier de Consultation des Entreprises établi par le maître 

d’œuvre (Entech Ingénieurs Conseils) pour ces travaux. Il précise que le coût d’objectif des 

travaux s’élève à 275 500 € HT pour l’ensemble du projet et qu’il convient, à présent, de 

lancer la procédure d’appel d’offres des travaux. Il propose que les travaux soient dévolus, 

compte tenu de leur nature et du montant prévisionnel, sur la base d’une procédure adaptée 

suivant l’article 28 et suivant du code des marchés publics. 

 

Il ajoute que le Département devrait donner son accord pour la fermeture momentanée de la 

route de Villeneuvette ce qui permettrait une avancée rapide de ce chantier très technique 

(travaux de fonçage, passage de ravins et de ponts). 

 

Le conseil municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après avoir délibéré, à 

l’unanimité : 

 

- VALIDE le Dossier de Consultation  des Entreprises 

 

- APPROUVE le mode de dévolution des travaux de type procédure adaptée  

 

- APPROUVE le lancement de l’appel public à la concurrence. 

 

 



2. Subvention exceptionnelle aux associations et décision modificative 

 

 Foyer rural 

Monsieur le Maire rappelle l’engagement de la commune à verser au Foyer Rural une participation 

financière de 900€ au projet de création du sentier de randonnée « Les balcons volcaniques ». 

Un acompte de 400€ a été versé en 2009. Le solde devait intervenir à l’achèvement de l’opération dont 

il présente le bilan fourni par l’association. 

 

 Les Amis du Mas de Roujou 

Puis il rapporte à l’assemblée la demande de l’association des Amis du Mas de Roujou d’une 

subvention exceptionnelle pour l’organisation des « 20
ème 

Estivales du Mas de Roujou » et du concert 

du 23 juillet prochain. 

 

Il demande au conseil municipal de bien vouloir se prononcer. 

 

Le conseil municipal :  

 

- DECIDE d’attribuer les subventions exceptionnelles suivantes : 

 500€ au Foyer Rural au titre de la participation communale au projet de création du 

sentier « Les balcons volcaniques » ; 

 750€ + 300€ aux Amis du Mas de Roujou pour l’organisation des XXème Estivales 

du Mas de Roujou et du concert du 23 juillet ; 

- PROCEDE aux réajustements de comptes et approuve les virements de crédits suivants :  

 

 

Désignation des articles  

Num Libellé Recettes Dépenses 

61522 Entretien des bâtiments  -  1 550 € 

6574  Subventions de fonctionnement aux assoc  + 1 550 € 

TOTAL        

 

 

3. Déplacement des limites d’agglomération route de Péret 

 

Monsieur Blanquer rappelle que le Maire exerce son pouvoir de police de la circulation à 

l’intérieur d’un périmètre délimité par les panneaux d’agglomération. 

Or, l’évolution de l’urbanisation sur le CD 128
E
5, en direction de la commune de Péret, 

nécessite d’étendre ce périmètre pour assurer la sécurité des usagers. 

Il précise que le panneau d’entrée d’agglomération a pour conséquence de limiter la vitesse 

des véhicules à 50 Km/h. 
 

Le conseil municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après avoir délibéré, à 

l’unanimité : 

- APPROUVE le déplacement des limites d’agglomération en direction de la commune 

de Péret ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter le Conseil Général pour la mise en place 

de ce dispositif 

 

Arrivée d’Hélène Marchal et de Laurent Gautreau 

 

 



4. Création d’un poste d’agent technique CAE 

 

Par mesure de précaution et afin de pouvoir répondre à toute rupture d’occupation de poste de 

travail pour cause de maladie, et dans le cadre du dispositif de Contrat d’Accompagnement 

dans l’Emploi, Monsieur le Maire propose de créer un emploi dans les conditions ci-après, à 

compter du 1
er

 août 2011 et en cas de besoin du service. 

Ce contrat est un contrat aidé (à hauteur de 70%), réservé à certains employeurs, en particulier 

les collectivités territoriales et leurs regroupements.  

Ce contrat s’adresse aux personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 

professionnelles particulières d’accès à l’emploi.  

La prescription du contrat d’accompagnement dans l’emploi est placée sous la responsabilité 

de Pôle Emploi pour le compte de l’Etat ou du Conseil général.  

 

Le conseil municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à 

l’unanimité : 

 

- DECIDE de créer un poste d’agent technique dans le cadre du dispositif « Contrat 

d’Accompagnement dans l’Emploi ».  

- PRECISE que ce contrat sera d’une durée initiale de 6 mois, renouvelable 

expressément, dans la limite de 24 mois, après renouvellement de la convention.  

- PRECISE que la durée du travail est fixée à 20 heures par semaine  

- INDIQUE que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire 

multiplié par le nombre d’heures de travail.  

- AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre l’ensemble des démarches 

nécessaires avec Pôle Emploi pour ce recrutement. 

 

5. Questions diverses 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19h 00. 

Vu par nous, Maire de la commune de Lieuran-Cabrières, pour être affiché le 11 juillet 2011. 

 

 


